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La réforme
des retraites
est de retour! 

Marquet
Noël

président fédéral et directeur de la publication

“
E

n cette période où les problèmes ne manquent pas (guerre,
inflation…), le président de la République, s’appuyant sur 
des conclusions du Conseil d’orientation des retraites (COR), 

fait de la réforme des retraites une priorité. 

Cette fois-ci, le problème vient du choix qui sera fait pour sa mise 
en œuvre, soit par la voie parlementaire, soit via un amendement 
de la loi de financement de la Sécurité sociale qui serait débattu 
dans le cadre d’un paragraphe du PLFSS* en un temps restreint.
Option inconcevable et inacceptable pour la FGRCF.

Cette réforme concernera tous nos futurs retraités et c’est 
un fondement de notre Fédération de veiller à ce que ceux-ci 
ne soient pas lésés.

Actuellement, les régimes spéciaux sont montrés du doigt. 
Il faut avoir en tête que pour notre régime, le châtiment a déjà 
été appliqué à plusieurs reprises dès 2008 et encore en 2020 
en supprimant le recrutement au statut, aboutissant ainsi 
à la fin du régime spécial pour les nouveaux embauchés 
désormais dépendant du régime général. 

Notre Fédération est celle de tous les retraités des chemins de fer, 
ce qui bien entendu va prendre une importance dans les années 
à venir dans le cadre de la loi NPF** du 27 juin 2018 qui ouvre 
le transport ferroviaire voyageurs à la concurrence, avec ses incidences
sur le transfert de personnel au sein de la branche ferroviaire.

Ce sera le défi de notre prochain congrès fédéral, en juin 2023, 
de s’adapter à cette profonde mutation du monde ferroviaire.

Retrouvez-nous 
sur www.fgrcf.fr
en flashant ce code
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* Projet de loi de financement de la Sécurité sociale.  
** Nouveau pacte ferroviaire. 


